
Formulaire de participation au SIAT 2020 
07-10 Octobre 2020/ palais des expositions du Kram à Tunis 

  

  

 

1. Contexte : 

Dans le cadre de la stratégie de promotion des produits médaillés à la 2éme édition du Concours 

Tunisien des Produits de Terroir, le projet PAMPAT et  l’APIA offrent un espace d’exposition pour 

les producteurs médaillés à l’occasion de la 14éme édition du Salon International de l’Agriculture 

et la Technologie « SIAT 2020 » qui se tiendra du 07 au 10 octobre 2020 au palais des expositions 

du Kram à Tunis. Le SIAT est principalement un salon professionnel qui offre des opportunités de 

partenariats et qui permet aux participants de trouver les nouvelles technologies agricoles et 

agro-alimentaires à travers des séances de démonstrations et des workshops. 
 

2. La participation : 

La situation particulière due au Coronavirus nous oblige à sélectionner un nombre limité de 

participants. A cet effet, la priorité sera donnée aux : 

 Formulaires envoyés à concoursterroir@apia.com.tn avant le 25 septembre 2020. (Aucun 

fichier papier ne sera accepté par courrier postal ou en présentiel) 

 Producteurs médaillés ayant des produits à haute valeur ajoutée (certifié, un bon emballage, 

prêt à l’export, etc.) 

 Producteurs cherchant la promotion de leurs produits et les opportunités de partenariats. 

(Dans cette édition la vente n’est pas permise pour éviter le rassemblement devant le stand) 

 Producteurs habitant à proximité de Tunis ou ayant des représentations à Tunis. (PAMPAT et 

APIA ne couvrent que les charges du stand, la conception et l’animation. Toute autre charge 

de déplacement, d’hébergement ou autre est à la charge du producteur.) 
 

3. Précautions Coronavirus : 

 Chaque entreprise doit être représentée par une seule personne. 

 Tous les représentants doivent obligatoirement porter leurs masques. 

 Les représentants doivent respecter la distanciation et éviter le contact physique avec les 

visiteurs. 

 Se laver régulièrement les mains avec une solution hydro alcoolique. 

 En cas d’animation ou de dégustation, présentez-vous-même les produits et ne permettez 

pas aux visiteurs de les toucher. 

 
 

Nom de l’entreprise :…………………………………………………………………………………………………………………. 

Produits médaillés et médailles décernées : 

-…………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

-…………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Nom et prénom du représentant : …………………………………………………………………………………………… 

Fonction du représentant au sein de l’entreprise :…………………………………………………………………… 

Téléphone du représentant : ……………………………………………………………………………………………………. 

Email du représentant : ……………………………………………………………………………………………………………. 

 

Signature et cachet : 

mailto:concoursterroir@apia.com.tn

